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RÉSUMÉ 
L'année 2023 a été exceptionnellement chaude, marquée par un déficit pluviométrique et un excédent 
d'ensoleillement. Elle se classe au 2e rang des années les plus chaudes dans la chronologie, juste après l'année 
2022. 

Les conditions météorologiques en 2023 ont permis un brassage hivernal partiel jusqu’à 130m. La température 
de l’eau au fond est demeurée stable à 6.2°C durant toute l’année, ce qui représente une augmentation continue 
de 1.1°C depuis le dernier brassage complet en 2012. Les concentrations en oxygène au fond présentent une faible 
variabilité avec une moyenne de 2.9 mg·L-1, restant inférieures au seuil de 4 mgO2·L-1 tout au long de l’année. 

En 2023, les concentrations moyennes annuelles en phosphore total et en orthophosphates sont respectivement 
de 16.9 µgP·L-1 et de 13.0 µgP·L-1. 

La concentration moyenne en nitrate est de 0.57 mgN·L-1, dépassant légèrement le seuil de 0.56 mgN·L-1 exigé 
par l'ordonnance sur la protection des eaux suisse. 

La concentration des ions chlorures dans le Léman continue d'augmenter après une période de stabilisation 
observée entre 2016 et 2021. La concentration moyenne annuelle de 2023 s'élève à 10.79 mg·L-1. 

ABSTRACT 
In 2023, the weather conditions were exceptionally warm, with a deficit in rainfall and an excess of sunlight. It 
ranks second in the chronology, just after the year 2022. 

The meteorological conditions in 2023 allowed for partial winter mixing down to a depth of 130 meters. The water 
temperature at the bottom remained stable at 6.2°C throughout the year, representing a continuous increase of 
1.1°C since the last complete mixing in 2012. Oxygen concentrations at the bottom showed low variability, with 
an average of 2.9 mg·L-1, remaining below the threshold of 4 mgO2·L-1 throughout the year 2023. 

In 2023, the average annual concentration of total phosphorus and orthophosphates was 16.9 µgP·L-1 and 13.0 
µgP·L-1 respectively. 

The average nitrate concentration was 0.57 mgN·L-1, slightly exceeding the threshold of 0.56 mgN·L-1 required by 
the Swiss water protection ordinance. 

The concentration of chloride ions in Lake Geneva continues to increase after a period of stabilization observed 
between 2016 and 2021. The average annual concentration in 2023 was 10.79 mg·L-1. 
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1. INTRODUCTION 
Ce rapport traite du suivi physico-chimique du Léman réalisé dans le Grand Lac à la station SHL2 en 2023, et 
présente l’évolution de 17 paramètres (température, pH, oxygène dissous, phosphore total, orthophosphates, 
phosphore total particulaire, azote total, azote ammoniacal, nitrate, azote organique particulaire, chlorure, 
carbone organique particulaire, silice, et transparence). 

Toutes les conditions météorologiques de l’année 2023 (température de l’air, pluviométrie, ensoleillement, 
rayonnement global et vents) sont présentées dans ce rapport et figure en annexe V. Cette annexe prend en 
compte les données des quatre stations météorologiques de Genève-Cointrin, Changins, Pully et Thonon-INRAE 
(Figure 1). 

Le présent rapport utilise les données du suivi environnemental du Léman fournies par l’Observatoire OLA 
(Observatoire des Lacs Alpins) pour la période 1973-2023 (SOERE OLA-IS 2023). 

2. MÉTHODES 
Les stations de mesure des paramètres physico-chimiques dans les eaux du Léman sont représentées sur la Figure 
1. La station SHL2, qui fait l’objet de ce rapport, est située au centre du Grand Lac entre Évian et Lausanne (coord. 
CH : 534.700/144.950) et correspond à la partie la plus profonde du lac (-309.7 m) 

Figure 1. Situation des points de prélèvement pour le suivi de la CIPEL sur le Léman 
Figure 1. Location of the sampling stations for the CIPEL monitoring of Lake Geneva 
 

Le point SHL2 a été sélectionné pour surveiller l’évolution à long-terme de la qualité physico-chimique du Grand 
Lac en raison de sa localisation dans la zone pélagique, moins impactée directement par les activités littorales 
localisées qui contribuent à l’hétérogénéité spatiale des conditions physico-chimiques (ports, rivières…). De plus, 
ce point se situe au niveau de la zone la plus profonde du lac, et permet ainsi d’échantillonner l’intégralité de la 
colonne d’eau jusqu’à 309 m de profondeur.  

Afin de déterminer l'évolution de la qualité des eaux du Grand Lac, les prélèvements sont effectués à 
20 profondeurs au point SHL2 : 0 ; 2.5 ; 5 ; 7.5 ; 10 ; 15 ; 20 ; 25 ; 30 ; 35 ; 50 ; 100 ; 150 ; 200 ; 250 ; 275 ; 290 ; 
300 ; 305 et 309 m. Les stocks et moyennes pondérées des concentrations sont calculés à partir des mesures 
obtenues sur les prélèvements à différentes profondeurs en ce point SHL2 (Annexes II et III). 

La fréquence d'échantillonnage est ajustée en fonction des conditions météorologiques pour la navigation ainsi 
que du cycle biologique du lac : lorsque l'activité biologique et la composition chimique du lac évoluent 
rapidement, la fréquence du suivi est plus importante. Elle suit le plan suivant : mensuelle de décembre à février, 
mois pendant lesquels l'activité biologique est réduite ; bimensuelle de mars à novembre, lorsque l'activité est 
intense. 
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En 2023, il y a eu 18 campagnes de prélèvements, réparties selon les dates indiquées dans le Tableau 1. 

Tableau 1. Dates des campagnes de prélèvement, Léman - Grand Lac (SHL2) 
Table 1. Dates of the sampling - Lake Geneva - Grand Lac (SHL2) 
 

No Campagne Date No Campagne Date 

1 2023-02-02 10 2023-07-10 
2 2023-02-21 11 2023-07-26 
3 2023-03-07 12 2023-08-08 
4 2023-03-28 13 2023-08-21 
5 2023-04-19 14 2023-09-07 
6 2023-05-11 15 2023-09-20 
7 2023-05-22 16 2023-10-11 
8 2023-06-13 17 2023-11-21 
9 2023-06-27 18 2023-12-19 

 

Les mesures « in-situ » et les prélèvements sont effectués selon des techniques uniformisées par l'UMR CARRTEL 
INRAE USMB de Thonon-les-Bains (Centre Alpin de Recherche sur les Réseaux Trophiques et les Écosystèmes 
Limniques : Unité Mixte de Recherche associant l'INRAE et l'Université de Savoie Mont Blanc). Lors de chaque 
prélèvement, une sonde de pression est couplée à la bouteille de prélèvement afin de déterminer la profondeur 
réelle de prélèvement. L'étude des relevés de la sonde indique un écart moyen d’un mètre par rapport à la 
profondeur théorique. Ces écarts, qui varient entre 0 et 5 m, sont considérés comme acceptables pour la présente 
étude. 

Les échantillons sont analysés par la plateforme d’analyse chimique de l’Observatoire des grands LAcs (OLA) à 
Thonon-les-Bains. Les méthodes analytiques utilisées sont conformes aux normes de qualité de l’eau normalisées 
AFNOR et sont comparées par des analyses inter-laboratoires auxquelles participent environ 20 laboratoires. Les 
analyses sont validées par des cartes de contrôle de justesse et de fidélité. Les incertitudes élargies des méthodes 
sont indiquées dans l'annexe IV. 

Lors de chaque campagne, les conditions météorologiques (aspect de l’eau, état de surface, température de l'air, 
pression atmosphérique, hygrométrie, nébulosité, ensoleillement, direction et vitesse du vent) et la transparence 
de l’eau sont notées au moment de prélèvements. Les profils verticaux de température, oxygène dissous, 
conductivité électrique, pH et chlorophylle a in vivo avec une résolution de 0.1 m sont également réalisés à l'aide 
d'une sonde multi-paramètres immergeable CTD-90M (Sea & Sun Technology GmbH). 

3. PARAMETRES PHYSIQUES 
3.1. BRASSAGE HIVERNAL ET STRATIFICATION EN 2023 

En 2023, le brassage hivernal était encore partiel, pour la onzième année consécutive. La profondeur maximale 
d’homogénéisation thermique est observée à 130 m lors de la campagne du 21 février 2023 (Figure 2ac).  

La température de l’eau au fond est demeurée relativement stable à 6.2°C durant toute l’année. Le brassage 
partiel n’est pas suffisant pour compenser la consommation chimique et biologique de l’oxygène dissous et pour 
réoxygéner les couches d’eau profonde du lac (Figure 2c). La concentration en oxygène dissous mesurée au fond 
du lac est de 1.9 mgO2·L-1, soit une baisse de 1 mgO2·L-1 par rapport à l’année 2022. 

A partir du printemps de 2023, la mise en place de la stratification thermique entraine l’augmentation de l’activité 
phytoplanctonique. La stabilité de la colonne d’eau est propice pour le développement phytoplanctonique.  

La stratification estivale maximale est observée le 21 août avec une température maximale des eaux de surface 
de 27.3°C.  

La déstratification qui entraine un enfoncement de la thermocline, est observée à partir du 20 septembre 2023 
avec une diminution en oxygène dans le métalimnion dû à l’activité microbienne. (Figure 2b). 
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Figure 2. Profils verticaux de (a) température et d’oxygène pour les trois premiers mois de l’année, (b) Température de l’eau en 
2023, (c) Concentration en oxygène dissous  
Figure 2. Vertical profiles of (a) temperature and oxygen for the first three months of the year, (b)Water temperature in 2023, 
(c) Dissolved oxygen concentration  
 

3.2. VARIABILITÉ ANNUELLE ET INTER-ANNUELLE DE LA TEMPERATURE DE L’EAU 

L’année 2023 est une année exceptionnellement chaude avec un fort rayonnement solaire quasiment comparable 
à 2022. Elle est la deuxième année la plus chaude après 2022 sur la chronique (1991-2023). Ce caractère 
exceptionnel des conditions météorologiques conduit à des conditions thermiques particulières avec notamment 
une couche de surface (0-10m) plus chaude que la distribution des températures des années précédentes. A 
l’exception du mois de mai, la température de l’eau de la couche de surface se situe à l’intérieur de la plage 
interquartile du boxplot. Pour le reste de l’année, la température de l’eau atteint au moins le troisième quartile 
du boxplot mensuel et dépasse parfois de manière significative ce seuil (Figure 3).  

La variation inter-annuelle de la température à 5m et 309m est présentée dans la Figure 4. La variabilité de la 
couche d’eau de surface est plus marquée que la couche d’eau à 309m. Les dernières années ont connu les 
températures de surface et de fond les plus élevées dans la chronique des données. 

La température moyenne annuelle dans la couche 0-10 m montre une tendance au réchauffement 
statistiquement significative depuis 1973 (p-value < 0.005). En 2023, la température de cette couche est de 
13.6°C, soit du même ordre de grandeur que 2020 et 2022 qui sont toutes les deux les années exceptionnellement 
chaude. 

Dans la couche d’eau profonde, la température de l’eau est passée de 5.1 °C en 2012 à 6.2 °C en 2023, soit une 
augmentation de 1.1°C en 11 ans. Cette hausse de température s’explique principalement par l’absence de 
brassage hivernal complet (Figure 4). 
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Figure 3. Température moyenne mensuelle de l’eau de la couche (0-10m) du 1973-2022 (boxplot) et en 2023 (carré rouge) – 
Léman – Grand Lac (SHL2) 
Figure 3. Monthly average water temperature of the 0-10m top layer from 1973 – 2022 (boxplot) and in 2023 (red square), 
Lake Geneva – Grand Lac (SHL2) 

Figure 4. Évolution de la température moyenne annuelle de l’eau dans le lac aux profondeurs de 5 et 309 m de 1973 à 2023, 
Léman - Grand Lac (SHL2). Les barres en jaune représentent les hivers qui ont conduit à une homogénéisation de la colonne 
d’eau (soit par l’effet de mélange convective ou d’écoulements de densité). 
Figure 4. Inter-annual changes in annual mean water temperature in the lake at depths of 5 and 309 meters from 1973 to 
2023, Lake Geneva - Grand Lac (SHL2). The yellow shades represent winters when the water column has been homogenized 
(due to convective mixing and density currents). 
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4. PARAMETRES PHYSICO-CHIMIQUES ASSOCIÉ À L’ACTIVITÉ PHYTOPLANCTONIQUE 
4.1. TRANSPARENCE DE L’EAU 

La transparence de l’eau en hiver 2023 est à 15m. Cette transparence diminue progressivement dès 
l’augmentation des activités phytoplanctoniques et atteint la valeur minimale de 3.4m le 19 avril 2023. Ces 
biomasses phytoplanctoniques sont broutées par le zooplancton. Par conséquent, la phase des eaux claires a été 
observée avec une augmentation de la transparence de l’eau à 6.3m le 11 mai 2023.  

Après cette date, la transparence reste faible durant l’été. Sur la dernière partie de l’année, elle augmente 
progressivement et atteint 10.5m le 21 novembre 2023 (Figure 5a). 

La dynamique de transparence inter-annuelle est présentée selon les saisons dans la Figure 5b.  

La transparence en hiver est plus importante que lors des autres saisons et présente une tendance de diminution 
de façon statistiquement significative. Cette baisse s’explique par une activité phytoplanctonique hivernale de 
plus en plus importante et une augmentation de la biomasse algales (Anneville et al. 2008). Aucune tendance 
n’est observée pour les autres saisons. 

Figure 5. Transparence de l’eau (a) en 2023 et (b) à long terme du Léman - Grand Lac (SHL2) 
Figure 5. Water transparency (a) in 2023 and (b) long term, Lake Geneva - Grand Lac (SHL2) 
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4.2. PH 

La Figure 6 représente l’évolution saisonnière du pH dans la colonne d’eau du lac. Le pH est aux alentours de 8 
dans la couche de surface lors du mélange hivernal. En présence des conditions propices (lumière et 
température), l’augmentation de l’activité phytoplanctonique provoque une augmentation du pH à 8.2 le 28 mars 
2023. Cette hausse est provoquée par la consommation de CO2 lors de la photosynthèse. Durant l’été, le pH reste 
élevé dans les dix premiers mètres entre 8.6 à 8.8. Les mois de septembre et d’octobre sont exceptionnellement 
chauds en 2023. Le pH reste élevé et atteint la valeur maximale de 8.9 le 11 octobre 2023. Le pH diminue 
progressivement par la suite et le pic du pH s’enfonce en raison de la déstratification de la masse d’eau et de la 
diminution de l’activité phytoplanctonique. (Figure 6). 

Figure 6. pH des eaux du lac en fonction de la profondeur, Léman - Grand Lac (SHL2) 
Figure 6. Vertical profiles of pH, Lake Geneva - Grand Lac (SHL2) 
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4.3. OXYGÈNE DISSOUS 

La Figure 7 montre l’évolution des profils de saturation en oxygène dans la colonne d’eau du lac entre 0 et 30 m.  

L’activité phytoplanctonique printanière engendre une sursaturation en oxygène à la surface qui atteint un pic de 
147 % à 5.6 m le 13 juin 2023. Par la suite, l’oxygène dissous dans la couche d’eau superficielle reste en 
sursaturation jusqu’à l’été. A partir de l’automne, l’oxygène dans la couche 0-30 m diminue progressivement à 
cause de la baisse de l’activité photosynthétique. Ce phénomène peut aussi s’expliquer par la diffusion d’oxygène 
vers la couche d’eau inférieure qui est désoxygénée du fait de l’activité bactérienne qui y règne et du dégazage 
vers l’atmosphère lors de la sursaturation en oxygène dissous de l’épilimnion. Durant cette période, 
l’enfoncement de la thermocline se met en place. La diminution des concentrations en oxygène dissous de 
l’épilimnion induite par le transfert d’oxygène vers la couche d’eau plus profonde est observée avec un minimum 
à environ 80 % entre 0 et 30m durant le reste de l’année. 

Figure 7. Saturation en oxygène dissous entre 0 et 30 m de la colonne d’eau, Léman - Grand Lac (SHL2) 
Figure 7. Saturation of dissolved oxygen between 0 and 30 m of lake’s water column, Lake Geneva - Grand Lac (SHL2) 
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En 2023, à l’issue de ce brassage, la concentration en oxygène dissous au fond du lac est de 1,9 mgO2·L-1. Cette 
concentration est inférieure à la valeur minimale de 4 mgO2·L-1 relative aux exigences de l’Ordonnance suisse sur 
la protection des eaux (OEaux). 

Les concentrations d’oxygène demeurent inférieures au seuil de 4 mgO2·L-1 tout au long de l’année 2023 (Figure 
8). En 2023, les concentrations en oxygène présentent une faible variabilité : 1.22 mg·L-1 (minimum), 2.0 mg·L-1 
(moyenne) et 2.9 mg·L-1 (maximum). 

Figure 8. Évolution de la concentration en oxygène dissous dans les eaux à 309 m de 1972 à 2023, Léman - Grand Lac (SHL2) 
Figure 8. Long-term changes in dissolved oxygen concentrations measured at 309 m from 1972 to 2023, Lake Geneva - Grand 
Lac (SHL2) 
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4.4. MATIÈRE PARTICULAIRE 

La matière particulaire dans la couche d’eau superficielle est en partie composée de cellules phytoplanctoniques, 
il s’agit donc d’un indicateur de l’abondance phytoplanctonique en suspension dans l’eau. Les concentrations en 
carbone organique particulaire (COP) correspondent donc essentiellement à la quantité en carbone contenue 
dans l’ensemble du phytoplancton. Les concentrations en carbone, azote organique particulaire et phosphore 
total particulaire sont présentés dans la Figure 9. 

Figure 9. Évolution de la concentration en matière particulaire dans l’eau de la couche 0 - 20 m de 1986 à 2023, Léman - Grand 
Lac (SHL2) (a) Carbone organique particulaire, (b) Azote organique particulaire, (c) Phosphore total particulaire 
Figure 9. Temporal change in particulate matter concentrations in the 0 - 20 m layer from 1986 to 2023, Lake Geneva - Grand 
Lac (SHL2) (a) Particulate organic carbon, (b) Particulate organic nitrogen, (c) Particulate total phosphorus 
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5. ELEMENTS NUTRITIFS ET CHLORURES 
5.1. PHOSPHORE TOTAL ET ORTOPHOSPHATES 

En 2023, la concentration moyenne annuelle pondérée en phosphore total estimée sur l’ensemble du grand lac 
est de 16.9 µgP·L-1, soit similaire par rapport à l’année 2022 (Figure 10). La concentration moyenne annuelle 
pondérée en orthophosphates est de 13.0 µgP·L-1 en 2021, soit une baisse de 0.5 µgP·L-1 par rapport à l’année 
2022. 

Figure 10. Évolution de la concentration moyenne annuelle pondérée des orthophosphates et de phosphore total estimée pour 
l’ensemble de la masse d’eau du lac de 1973 à 2023, Léman - Grand Lac (SHL2) 
Figure 10. Long-term change in weighted mean annual total concentration of orthophosphate and total phosphorus in the 
entire mass of lake’s water from 1973 to 2023, Lake Geneva - Grand Lac (SHL2) 
 

5.2. AZOTE TOTAL, AZOTE NITRIQUE ET AZOTE AMONIACAL 

L’azote nitrique ou nitrate est un élément nutritif essentiel au développement des micro-organismes 
photosynthétiques.  

En 2023, la concentration moyenne en azote total est de 701 µgN·L-1, soit une augmentation par rapport à l’année 
2022. La concentration moyenne annuelle en nitrates en 2023 est de 570 µgN·L-1 et reste similaire à celle de 2022 
(Figure 11). L’exigence de l’ordonnance sur la protection des eaux Suisse édicte une limite à 560 µgN·L-1 en 
nitrates. Les concentrations en nitrates dans les eaux du Léman en 2023 dépassent légèrement cette limite.  
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Figure 11. Évolution de la concentration moyenne annuelle pondérée d’azote total et d’azote nitrique pour l’ensemble de la 
masse d’eau du lac de 1973 à 2023, Léman - Grand Lac (SHL2) 
Figure 11. Change in the weighted mean annual total concentration of total nitrogen and nitrate in the entire mass of lake’s 
water from 1973 to 2023, Lake Geneva - Grand Lac (SHL2) 
 

5.3. SILICE 

La silice constitue une source nutritive importante pour les diatomées afin de construire leur frustule. La variation 
saisonnière de silice est souvent en corrélation avec la dynamique de développement des diatomées.  

La concentration moyenne annuelle entre 0-30m en 2023 est de 0.71 mgSiO2·L-1, soit une légère augmentation 
par rapport à 2022. Elle est élevée à l’issu du brassage et diminue progressivement avec le développement 
phytoplanctonique pour atteindre une valeur minimale de 0.38 mgSiO2·L-1 pendant l’été 2023. A partir de 
l’automne, la consommation de la silice par le phytoplancton diminue nettement. En parallèle, l’enfoncement de 
la thermocline s’accompagne d’une remobilisation de la silice présente dans le haut de l’hypolimnion, entraînant 
une nouvelle hausse des teneurs en silice en surface du lac. 

D’après la Figure 12, la silice augmente au fond du lac depuis le dernier brassage, on atteint des concentrations 
record depuis quelques années. En surface (0-30m) les concentrations sont stables (bien que fluctuantes à 
l’échelle annuelle) mais relativement faibles par rapports aux concentrations observées dans les années 80. Ceci 
indiquerait que la succession des brassages hivernaux partiels entraînerait des conséquences sur la mise à 
disponibilité de la silice, cette dernière resterait piégée dans les couches profondes de l’hypolimnion. Ce 
changement dans la disponibilité de la silice pourrait entraîner des conséquences sur la composition taxonomique 
du phytoplancton, soit une baisse de l’abondance des diatomées. 
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Figure 12. Concentration moyenne pondérée en silice (SiO2) dans la couche 0 - 30 m et la couche profonde (250 – 309 m), 
Léman - Grand Lac (SHL2) de 1981 à 2023. Les barres en jaune représentent les hivers qui ont conduit à une homogénéisation 
de la colonne d’eau (soit par l’effet de mélange convective ou d’écoulements de densité). 
Figure 12. Concentration of silicia (SiO2) in the 0-30m layer and bottom layer (250 – 309m), Lake Geneva - Grand Lac (SHL2) 
from 1981 to 2023. The yellow shades represent winters when the water column has been homogeneized (due to convective 
mixing and density currents). 
 

5.4. CHLORURE 

Après une période de stabilisation entre 2016 et 2021, les concentrations des ions chlorures dans le Léman 
reprennent leur augmentation (Figure 13). En 2023, le stock de chlorure est égal à 928 000 tonnes, soit une 
moyenne annuelle pondérée de 10.79 mg·L-1 contre 920 000 tonnes (soit 10.70 mg·L-1) en 2022.  

Figure 13. Évolution du stock de chlorures pour l’ensemble de la masse d’eau du lac de 1973 à 2023, Léman - Grand Lac (SHL2) 
Figure 13. Change in stock of chloride in the entire mass of lake’s water from 1973 to 2023, Lake Geneva - Grand Lac (SHL2)  
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ANNEXE 1. VOLUME DES STRATES D’EAU 
La concentration moyenne pondérée est calculée en prenant en compte le volume de la couche d’eau considérée: 

𝐶𝐶𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚é𝑟𝑟é𝑚𝑚 =
∑𝐶𝐶𝐶𝐶 ∗ 𝑉𝑉𝐶𝐶
∑𝑉𝑉𝐶𝐶

 

Avec  

Ci  Concentration obtenue des mesures ou analyses du laboratoire à la profondeur d’échantillonnage 
Vi  Volume de la strate qui correspond à la profondeur d’échantillonnage 
 
Les volumes des strates qui permettent de calculer les concentrations moyennes pondérées sont présentés ci-
dessous. Les volumes des strates ont changé durant différentes périodes : entre 1957 et 1976, de 1976 à 1980, 
de 1981 à 1990, de 1991 à 1992, de 1993 à 2001, et depuis 2002. Ces variations sont dues à des modifications 
dans les protocoles de collecte et aux ajustements des profondeurs d'échantillonnage qui y sont associés. 

Tableau 2. Volume des strates des couches d’eau 
Table 2. Volume of water layer strata  
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ANNEXE 2. CONCENTRATIONS ANNUELLES PONDÉRÉES DE 1957 À 2023 
Tableau 3. Concentrations annuelles moyennes pondérées de 1957 à 2023, Léman - Grand Lac (SHL2). Calcul à partir des 
données extraites de la SOERE SI-OLA selon les coefficients de pondérations dans l’Annexe 1 
Tableau 3. Mean annual weighted concentrations from 1957 to 2023, Lake Geneva - Grand Lac (SHL2). Calculation based on 
database extracted from, SOERE OLA-IS according to ponderation coefficient in Annexe 1 

 

 
b : valeurs interpolées  
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ANNEXE 3. STOCKS ANNUELS EN TONNES DE 1957 À 2023 

Tableau 4. Stocks annuels en tonnes de 1957 à 2023, Léman - Grand Lac (SHL2) 
Tableau 4. Annual total content in metric tons from 1957 to 2023, Lake Geneva - Grand Lac (SHL2) 
 

 
b : valeurs interpolées 
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ANNEXE 4. INCERTITUDES ÉLARGIES DES PRINCIPALES ANALYSES PHYSICO-CHIMIQUES 
Tableau 5. Incertitudes élargies des principales analyses physico-chimiques 
Tableau 5. Expanded uncertainties of main physico-chemical analysis 

 

 

* : Incertitudes calculées avec la validation des méthodes pour des valeurs proches de celles observées sur les échantillons de 
SHL2 avec un facteur d'élargissement de 2  

Incertitude élargie *
U (%)

pH 0.4

TAC meq·L-1 1.8

χ S·cm-1 1.1

NO3
- µgN·L-1 5.1

NH4
+ µgN·L-1 11.2

Ntot µgN·L-1 10.9

NOP µgN·L-1 6.0

PO4
3- µgP·L-1 6.2

Ptot µgP·L-1 8.4

Ppart µgP·L-1 8.0

COP µgC·L-1 3.0

Cl- mgCl-·L-1 4.4

SiO2 mgSiO2·L-1 3.9

Paramètre Unité
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ANNEXE 5. MÉTÉOROLOGIE 
INTRODUCTION  

Le réseau de mesure est constitué des stations climatiques de l’Institut suisse de Météorologie de Genève-
Cointrin, Changins, Pully et du laboratoire de l’INRAe de Thonon-les-Bains. Les paramètres climatiques examinés 
sont : la température de l’air, la pluviométrie, le rayonnement global, le vent et la Rose des vents à Changins.  

Rappel : MétéoSuisse, ainsi que MétéoFrance utilisent une période de référence de 30 ans pour classer les 
événements météorologiques actuels. Le choix de cette période dite de référence est basé sur les spécifications de 
l’Organisation météorologique mondiale (OMM). La période de référence, utilisée à partir de janvier 2021 est 
1991-2020. 

TEMPÉRATURE DE L’AIR  

En 2023, les températures moyennes mensuelles sont toutes supérieures à leurs normales, hormis pendant le 
mois d’avril. (Tableau 1.1, Figure 1.1).  

Tableau 1.1. Température moyenne mensuelle de l'air à chaque station en 2023 (°C) 
Table 1.1. Monthly air temperature average for each station in 2023 (°C) 

 Genève Changins Pully Thonon-les-Bains Inter-stations 1991 - 2020 

Janvier 3.9 3.4 3.8 4.3 2.6 
Février 3.8 4.2 4.9 4.9 3.2 
Mars 8.2 7.7 8.0 8.5 6.9 
Avril 9.7 9.3 9.6 9.8 10.5 
Mai 15.4 15.1 15.3 15.4 14.6 
Juin 21.0 20.5 21.1 21.0 18.4 

Juillet 22.6 22.0 22.1 22.5 20.6 
Août 22.1 21.9 22.0 22.3 20.2 

Septembre 19.1 19.0 19.4 19.7 16.0 
Octobre 14.0 13.7 14.7 15.0 11.6 

Novembre 7.1 6.8 7.6 8.1 6.5 
Décembre 4.9 5.0 5.6 6.2 3.3 

Moyenne 12.7 12.4 12.8 13.1 11.2 

 

En 2023, la température moyenne annuelle inter-stations est de 12.8 °C. L'année 2023 se classe donc au second 
rang (sur 33) de la chronique 1991 - 2023 (la 1ère étant 2022 avec 12.9 ; la dernière étant 1996 avec 10.2 °C) 
(Tableau 1.2, Figure 1.2).  
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Tableau 1.2. Température moyenne annuelle de l'air de l’inter-stations (°C) 
Table 1.2. Annual average of air temperature at the inter-stations (°C) 

Années Température moyenne annuelle Années Température moyenne annuelle 

1990 11.2 2007 11.4 
1991 10.4 2008 10.9 
1992 10.9 2009 11.3 
1993 10.4 2010 10.3 
1994 11.9 2011 11.8 
1995 10.9 2012 11.1 
1996 10.2 2013 10.3 
1997 11.1 2014 11.7 
1998 11.0 2015 11.7 
1999 11.0 2016 11.2 
2000 11.6 2017 11.5 
2001 11.0 2018 12.3 
2002 11.5 2019 11.8 
2003 11.7 2020 12.3 
2004 11.0 2021 11.0 
2005 10.6 2022 12.9 
2006 11.3 2023 12.8 

 

Figure 1.1. Moyenne mensuelle de la température de l'air de chaque station en 2023 (histogramme) et celle de l’inter-stations 
pendant la période 1991 - 2020 (courbe) 
Figure 1.1. Mean monthly of air temperature at each station in 2023 (histogram) and the mean inter-stations value for the 
period 1991 - 2020 (curve) 
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Figure 1.2. Température moyenne annuelle de l'air pour l’inter-station (°C) 
Figure 1.2.  Mean annual air temperature for the inter-stations (°C) 

PLUVIOMÉTRIE  

La pluviométrie de l’année 2023 sur le bassin lémanique est de 1'152.0 mm, soit 146 mm supérieur à la normale 
inter-stations (1'006.2 mm) relevée sur les 4 stations entre 1991 et 2020. Pully est la station la plus arrosée avec 
1'304.7 mm, Genève avec 1’016.4 mm à les précipitations les moins importantes (Tableau 2.1, Figure 2.1).  
 Si l’ensemble de la pluviométrie de 2023 avait été comme celle des huit premiers mois (-175 mm par rapport à 
la normale), l’année aurait été en déficit. Ce sont surtout la pluviométrie des quatre derniers mois (moyenne de 
l’inter-stations 695 mm, soit +321 mm par rapport à la normale) qui font de 2023 une année excédentaire (+ 
14.5%). 

Tableau 2.1. Pluviométrie mensuelle (mm) à chaque station en 2023 
Table 2.1. Monthly rainfall (mm) at each station in 2023 

 Genève Changins Pully  Thonon Inter-stations 1991 -  2020 

Janvier  70.3  79.4  86.9  83.0  72.7  
Février 0.5  1.2  3.1  2.5  58.5  

Mars 89.3  78.4  85.3  88.5  64.4  
Avril  51.4  67.8  90.1  70.0  73.0  
Mai 18 32.8  57.7  35.0  92.6  
Juin 74.2  92.7  36.1  59.0  91.0  

Juil let  31.7  26.6  67.2  45.0  88.3  
Août 69.5  60.0  83.5  90.5  91.5  

Septembre 98.2  100.7  169.9  138.5  90.1  
Octobre 200.2  194.9  195.2  170.5  100.2  

Novembre 192.2  227.8  254  225.0  91.8  
Décembre 120.9  159.9  175.7  157.0  92.1  

Total Annuel 1’016.4 1’122.2 1'304.7 1’164.5 1’006.2  
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En inter-stations, l'année 2023 se classe au 6e rang (sur 33) de la chronologie pluviométrique 1991 - 2023 (la 1ere 
étant 2001 avec 1’299 mm, la dernière étant 2011 avec 750 mm) (Tableau 2.2, Figure 2.2).  

Tableau 2.2. Pluviométrie annuelle de l’inter-stations (mm) 
Table 2.2. Annual rainfall at the inter-stations (mm) 

Années Pluviométr ie total annuel Années Pluviométr ie total annuel 

1991 1’093.9  2007 1’135.7  
1991 860.3  2008 1’047.8  
1992 1’057.8  2009 849.9  
1993 1’060.5  2010 815.5  
1994 1’124.1  2011 750.1  
1995 1’194.7  2012 1’092.3  
1996 972.8  2013 1’219.0  
1997 1’022.9  2014 1’068.1  
1998 924.6  2015 808.7  
1999 1’266.0  2016 1’115.0  
2000 1’028.2  2017 833.7  
2001 1’298.7  2018 916.9  
2002 1’169.5  2019 1’004.1  
2003 760.6  2020 971.1  
2004 980.0  2021 1’104.3  
2005 775.1  2022 823.6  
2006 1’069.2  2023 1'152.0  

 

Figure 2.1. Pluviométrie mensuelle de chaque station en 2023 (histogrammes) et de l’inter-stations pendant la période 1991 - 
2020 (courbe) 
Figure 2.1. Monthly rainfall at each station in 2023 (histogram) and the mean inter-stations value for the period 1991 - 2020 
(curve) 

0

50

100

150

200

250

300

Janv Fév Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc

Pr
éc

ip
ita

tio
ns

 (m
m

)

2023

Changins Genève Pully Thonon  1991- 2020



Rapport de la Commission internationale pour la protection des eaux du Léman, Campagne 2023, 2024 

- 35 - 

Figure 2.2. Pluviométrie annuelle pour l’inter-stations (mm) 
Figure 2.2. Annual rainfall at the inter-stations (mm) 
 

INSOLATION  

L’insolation mesurée lors du mois de février (+78 h) fut excédentaire, à contrario, de celle du printemps (mars, 
avril, mai) fut déficitaire (-76 h). Les mois juin, septembre et octobre furent excédentaires (Tableau 3.1, Figure 
3.1). Par rapport à la normale inter-stations l’excédent est sur l’année de 133.3 heures soit 6.8% 

Tableau 3.1. Insolation mensuelle à chaque station en 2023 (h) 
Table 3.1. Monthly insolation at each station in 2023 (h) 

 Genève Changins Pully  Thonon Inter-stations 
1991 -  2020 

Janvier  55.4  59.7  68.7  45.1  66.4  
Février  183.1  193.1  181.1  166.0  102.4  

Mars 126.3  141.7  122.9  141.2  168.5  
Avri l  134.9  144.9  154.7  173.4  195.4  
Mai  211.4  216.3  202.6  261.3  220.0  
Juin  297.2  294.4  305.9  329.5  250.2  

Jui l let  276.4  264.9  258.7  307.1  269.4  
Août  218.1  207.7  208.4  244.7  243.9  

Septembre  259.1  273.4  254.2  241.0  189.4  
Octobre  158.9  165.1  155.1  149.4  124.1  

Novembre  63.1  69.1  52.4  41.6  70.2  
Décembre  75.4  77.6  74.2  30.4  51.0  

Total  annuel  2'059.3 2'107.9 2'038.9 2'130.7  1'950.9 
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L’année 2023 avec une moyenne inter-stations de 2'084.2 heures est une année ensoleillée. Elle se classe 
neuvième sur la période 1991 - 2023 (la première étant 2022 avec 2’361.5 heures, la dernière étant 1993 avec 
1'669.2h).  (Tableau 3.2, Figure 3.3). 

Tableau 3.2. Insolation annuelle de l’inter-stations (h) 
Table 3.2. Annual insolation at the inter-stations (h) 

Années Insolation total 
annuel 

Années Insolation total 
annuel 

1990  1'946.1  2007 2’096.7  
1991  1’870.0  2008 1’961.9  
1992  1’676.1  2009  2’028.4  
1993 1’669.2 2010 1’817.3  
1994  1’707.5  2011 2’203.0  
1995  1’896.5  2012 2’008.4  
1996  1’769.3  2013 1'813.2  
1997  1’948.4  2014  1'902.8  
1998  1’981.7  2015 2'043.9  
1999  1'770.1  2016 1'847.7  
2000 1’998.9  2017 2'089.5  
2001 1’837.6  2018 2'042.3  
2002  1’828.6  2019  2'152.8  
2003  2’290.5  2020 2'150.6  
2004  2’000.1  2021 1'994.3  
2005 2’138.4  2022 2'361.5 
2006 1’992.4  2023 2'084.2 

 

Figure 3.1. Moyenne mensuelle de l'insolation de chaque station en 2023 (histogramme) et celle de l’inter-stations pendant la 
période 1991 - 2020 (courbe) 
Figure 3.1. Monthly insolation at each station in 2023 (histogram), and the mean inter-stations value for the period 1991 - 
2020 (curve) 
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Figure 3.2 Insolation annuelle de l’inter-stations 

Figure 3.2 Annual insolation at the inter-stations 

 

RAYONNEMENT  

La moyenne inter-stations pour l’année 2023 est de 13.3 MJ·m-2·d-1 (Tableau 4.1, Figure 4.1)   

Tableau 4.1 Rayonnement global mensuel à chaque station en 2023 (moyenne journalière en MJ·m-2·d-1) 
Table 4.1 Global monthly solar irradiation at each station in 2023 (mean daily irradiation in MJ·m-2·d-1) 

 
 Genève Changins Pully  Thonon -  les -  

Bains 
Inter-stations 

1991 -  2020 

Janvier  5.1  5.5  5.7  4.2  3.8  
Février  9.2  9.1  8.8  8.6  7.0  

Mars 14.1  14.2  15.1  13.8  11.9  
Avri l  18.2  17.8  17.5  17.6  16.5  
Mai  23.5  23.3  23.6  23.8  19.6  
Juin  23.9  23.8  23.2  23.9  22.2  

Jui l let  27.1  27.2  26.2  27.0  21.9  
Août  21.2  21.0  20.6  20.4  18.7  

Septembre  15.0  14.5  14.2  14.2  13.9  
Octobre  9.6  9.3  9.5  9.2  8.2  

Novembre  4.7  4.9  5.1  4.2  4.4  
Décembre  2.6  2.8  2.9  2.1  3.0  

Moyenne 
Annuelle  

14.5 14.5 14.4 14.1 12.6 
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Pour l’inter-stations en 2023, le rayonnement global annuel obtenu est de 4'849. MJ·m-2, ce qui classe l’année, 
dixième sur la période 1991 – 2023 (Tableau 4.2, Figure 4.2).  

Tableau 4.2 Rayonnement global annuel en inter-stations (MJ·m-2) 
Table 4.2 Global annual solar irradiation at the inter-stations (MJ·m-2) 

 
 

Figure 4.1 Moyenne mensuelle du rayonnement global de chaque station en 2023 (histogrammes) et de l’inter-stations 
pendant la période 1991 - 2020 (courbe) 
Figure 4.1 Mean monthly global solar irradiation at each station in 2023 (histogram) and the mean inter-stations value for the 
period 1991 - 2020 (curve)  

Années Rayonnement global 
total annuel 

Années Rayonnement 
global 

total annuel 
1990 4’401 2007 4’671 
1991 4’415 2008 4’486 
1992 4’219 2009 4’837 
1993 4’126 2010 4’575 
1994 4’100 2011 5’000 
1995 4’339 2012 4’747 
1996 4’310 2013 4’547 
1997 4’405 2014 4’653 
1998 4’378 2015 4’869 
1999 4’188 2016 4'584 
2000 4’488 2017 4'923 
2001 4’310 2018 4'922 
2002 4’337 2019 4'981 
2003 4’894 2020 4'995 
2004 4’858 2021 4'840 
2005 4’712 2022 5'243 
2006 4’593 2023 4'849 
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Figure 4.2 Rayonnement global annuel de l’inter-stations (MJ·m-2) 
Figure 4.2 Global annual solar irradiation at the inter-stations (MJ·m-2) 
 

VENT  

Vitesse du vent  

En 2023 à Changins, station de référence, les mois de janvier et novembre furent venteux (+0.9 et + 0.7 m·s-1 par 
rapport la normale 1991-2020). Le mois de septembre lui fut plutôt calme. Dans l’ensemble, l’année 2023 peut 
être considérée comme normale (tableau 5.1, figure 5.1 et tableau 5.2).  

Tableau 5.1 Moyenne mensuelle de la vitesse du vent en 2023 (m·s-1)  
Table 5.1 Monthly mean of wind speeds in 2023 (m·s-1) 

 Genève Changins Pully  Thonon Changins 1991-
2020 

Janvier  3.1  3.4  1.8  1.9  2.5  

Février  2.4  2.7  1.9  1.8  2.8  

Mars 3.2  3.2  1.7  1.5  3.1  

Avri l  3.0  3.0  2.0  1.6  3.0  

Mai  2.8  3.0  1.9  1.4  2.8  

Juin  2.1  2.4  1.7  0.9  2.6  

Jui l let  2.6  2.7  2.0  1.4  2.6  

Août  2.4  2.6  1.8  1.3  2.6  

Septembre  1.7  2.0  1.9  0.8  2.4  

Octobre  2.4  2.3  1.4  1.2  2.3  

Novembre  3.0  3.0  1.6  1.6  2.3  

Décembre  2.2  2.5  1.5  1.1  2.5  

Moyenne 
annuelle  

2.6 2.7 1.8 1.4  2.6 

Pour l’année 2023 à Changins, il a été enregistré 26 jours de vent fort (> 5 m.s-1) dont 22 jours durant le 1er 
semestre. Le maximum de vent moyen journalier pour l’année 2023 a été relevé le 26 février avec la vitesse de 
13.1 m·s-1 (Figure 5.2).  
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Tableau 5.2 Vent moyen annuel à Changins (m·s-1) 
Table 5.2 Mean annual wind speed at Changins (m·s-1) 

Années Vent moyen annuel Années Vent moyen annuel 
1990  3.1  2007 2.7  
1991 3.2 2008 2.5  
1992  2.8  2009  2.6  
1993  2.9  2010 2.6  
1994  2.7  2011 2.2 
1995  2.9  2012 2.6  
1996  2.7  2013 2.4  
1997  2.5  2014  2.3  
1998  3.0  2015 2.5  
1999  2.9  2016 2.4  
2000 2.6  2017 2.5  
2001 2.8  2018 2.6  
2002 2.6  2019  2.6  
2003 2.3  2020 2.6  
2004  2.4  2021 2.7  
2005 2.2  2022 2.5  
2006 2.4  2023 2.7 

 

Figure 5.1 Moyenne mensuelle de la vitesse de vent de chaque station en 2023 (histogramme) et celle de Changins pendant la 
période 1991 - 2020 (courbe) 
Figure 5.1 Wind speed monthly averages at each station in 2023 (histogram), and at Changins for the period 1991 - 2020 
(curve)
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Figure 5.2 Répartition annuelle en 2023 des vents forts (> 5 m·s-1) à Changins 
Figure 5.2 Annual distribution in 2023 of   winds (> 5 m·s-1) at Changins 
 

Rose des vents  

Pour l’année 2023 à Changins, 66.5 % des vents (Figure 5.3) se répartissent selon le demi-cercle S-O-N. 67.8 % 
des vents enregistrés ont une vitesse entre 0 et 3 m·s-1. Les vents qui sont supérieurs à 5 m·s-1 représentent 14 % 
des vents totaux, 41.8 % de ceux-ci sont d’origine N-E ; et 49.1 % sont d’origine opposée S-O.  

Figure 5.3 Rose des vents à Changins en 2023 (pourcentage d’occurrence des vents horaires par direction et par classe de force) 

Figure 5.3 Wind rose at Changins in 2023 (frequency of hourly wind direction occurrence by strength) 
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